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La ministre de la Santé, Maggie De
Block est favorable à une mesure
qui séduit déjà le cdH et le CD&V

Interdirela cigarette en voiture
lorsque des enfants de moins de
16 ans sont présents, c'est la
proposition de loi que viennent

de déposer trois députés de l'Open
VLD, parti de la majorité. Après le
CD&V et juste avant le cdH (lire par
ailleurs), les choses semblent bouger
au niveau politique. « Enfin! », dira
la Fondation contre le cancer. Une
proposition à laquelle la ministre de
la Santé publique, Maggie De
Block. est tout à fait favorable.
Les méfaits du tabagisme passif
sont bien connus. Quand on fume
dans des espaces réduits et mal ven-
tilés tels que les voitures, la concen-

tration de particules nocives atteint
un niveau particulièrement élevé,
écrivent les trois députés libéraux

flamands dont l'ancien ministre
Vmcent Van Quickenborne.

{{Les enfants sont parti-
culièrement vulné-

rables au taba-
gisme passif et ne

sont générale-
ment pas en
mesure de
s'opposer à la
volonté du
chauflèur qui
fùme. Se
trouver dans

une voiture où l'on fùme poIte gra-
vement atteinte non seulement à
leur liberté mais aussi à leur santé.
C'est la raison de cette proposition
deloi»
LA MINISTRE CONCERTE
Un texte qui n'est pas un croc-en-
jambe à la ministre ... VlD de la

Santé publique, Maggie De Block.
{{Vouspensez bien que cette propo-
sition de loi a été conceItée au ni-
veau du parti», nous répond son
cabinet, contacté ce lundi. {{La mi
mstre est fàvorable à l'interdiction
de fùmer dans une voiture en pré-
sence d'enfànts, car les enfants nt
peuvent pas choisir d'être présents
ou non, aloIS que les adultes
peuvent choisir déhbérément de nt
pas fùmer en leur présence. » Mais
on en est plus au stade de la
concertation que de la décision.
Ce serait donc bientôt la [m de la
clope dans une voiture couverte
(les décapotables ne sont pas vi-
sées... si la capote est abaissée)?
Cela semble donc bien parti ...
Même si, vous le lirez un peu plus
loin, tous les partis ne sont pas to-
talement convaincus. Une des ré-
ticences (MR ou N-VA, par
exemple) est le contrôle appli-
cable à une telle mesure.
{{Nombre de pays ont dffjà instaun!
différentes vaIiantes de l'interdic-
tion de fùmer en voiture en pré-
sence d'enfants», explique le tri
libéral flamand. {{il serait .
de contrôler le
interdiction?

car il existe des règles concemant
les sièges pour beDés et pour en-
fants, le poIt de la ceinture de sécu-
Iité ou l'utilisation d'un GSM, etc. Si
de telles règles existent et peuvent
être contrôlées, pourquoi une inter-
diction de filmer ne pourrait-elle
pas l'être ?»
Les trois élus balaient aussi d'un
revers de main l'objection qu'une

telle interdiction représente une
ingérence excessive des pouvoirs
publics dans la liberté indivi-
duelle du citoyen ou l'argument
{{pente savonneuse », disent-ils,
selon lequel il n'y aurait plus
qu'un pas entre l'interdiction de
fumer en voiture et l'interdiction
de fumer dans sa propre habita-
tion. {{Une interdiction de fùmer
chez soi est sans objet car il est im-
possible de contrôler son respect»,
insistent-ils. {{Et ce texte ne bIide
pas la h7Jerté du fùmeur qui est
libre d'allumer une dgarette s'il n:r
apas d'enfant avec lui. »

ON EST PERPLEXE AU MR
De quoi désarmer tous les scep-
tiques? Pas sûr. Nous avons fait
hier le tour des principaux partis.
Tous partagent évidemment le
même souci de protéger les en-
fants des effets nocifs de la ciga-
rette, mais il y a de grosse
nuances. Si le cdH (lire par
ailleurs) et le CD&V sont favo-
rables à la mesure, au MR, on dit
n'avoir pas encore arrété de posi-
tion sur le sujet, même si on se dit
prêt à débattre. {{Quid de la libeIté
individuelle? Quid de l'efflcadté de

cette mesure? Comment
contrôler?», explique le
porte-parole du parti qui
plaide plutôt pour un ren-
forcement de la préven-
tion.

Un motif de distraction au volant
Si la loi passe, l'Institut Belge
pour la Sécurité Routière se
frottera les mains, mais pour
une tout autre raison. {{La
dgarette est un élément de
distraction pour le conducteur. il
fàut l'allumer, se débarrasser du
mégot, etc. », explique Benoît
Godart, porte-parole de l'IBSR.

Mais surtout, les cendres, si
elles tombent sur les vête-
ments, peuvent être très dange-
reuses au niveau de l'attention.
Vu la difficulté de contrôler
l'interdiction de fumer, l'Insti-
tut n'a pas poussé, contraire-
ment au GSMau volant. 0

Y.H.

PRÉVENTION AVANT TOUT
Des questions un peu sem-
blables à celles que l'on
se pose à la N-VAoù
là non plus, aucune
position n'a déjà été
arrétée. {{Pour
nous, c'est une
question de bon
sens», dit-on aU"d ~ •
PS, mais on y pla! e
avant tout pour une {{poli-
tique antNabac globale avec
pour prindpal objectif d'aniver
à ce que les gens ne filment pas
du tout, au moyen de mesures de
prévention, et si nécessaire et effl-
caces, des restndions supplémen-
taires», dit Elio Di Rupo ... qui fait
remarquer que {{Laurette Onke-
linx était en pointe sur la lutte
contre le tabac et l'alcool à la fin de
la législature précédente, malS s'est
vu !Teinée par d'autres partis,
comme l'Open V/D».
Ecolo trouve aussi que des me-
sures répressives viennent trop
tôt, que la priorité est à des me-
sures baissant l'attractivité du
tabac. {{On finalise un texte
plus global à cette fin », pré-
cise Muriel Gerkens. 0

DIDIER SWYSEN

le VlD : « Si l'on sait
contrôler le GSM au
volant, la conformité
des Sièges pour bébé
ou le non-port de
la ceinture, pourquoi
pas l'interdiction
de fumer?»
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Catherine Fonck et le cdH d'accord avec 1'0 en VLD ... et ils vont même lus loin!

~Protégerles jeux et bacs à sable
Interdire de fumer en voiture
lorsque des enfants s'y trouvent,
le cdH est pour, deux fois plutôt
qu'une ... Et il va même plus
loin que le texte des libéraux fla-
mands.
Sa cheffe de groupe à la
Chambre, Catherine Foncl(, mé-
decin de formation, nous donne
en exclusivité la proposition de
loi qu'elle s'apprête à déposer
au Parlement et qui {{vise à inter-
dire la consommation de tout pro-
duit du tabac dans les voitures où
des enfants sont présents ainsi
que dans les h"eux où des jeunes
de moins de dix-huit ans sont pré-
sents (aires de jeux, écoles,
crèches»>.

LA FRANCE l'A FAIT
Elle propose d'inter-
dire le tabac lorsque
des mineurs, donc des

ados de moins de 18
ans, se trouvent dans

le véhicule.
L'Open VLD s'ar-
rêtait à 16 ans,

{{mais je peux
vivre avec la

proposltJon des hbéraux fla-
mands», dit-elle avant d'atta-
quer le second axe de sa proposi-
tion, tout aussi important, in-
siste-t-elle: l'interdiction de fu-
mer dans les aires de jeux (on
parle des ensembles de jeux que
l'on trouve dans les parcs, par
exemple) dans les crèches et les
écoles.
«Le 29 juin 2015, la France a
adopté un décret qui interdit

toute consommation de produit
du tabac dans les aires de jeux»,
poursuit Catherine Fonck.

PROPRETÉ
Elle considère que {{cette mesure
de pur bon sens est une fàçon de
respecter les enfànts, une manière
de leur pennettre de profiter dès
aujourd'hui d'un environnement
sain et sans tabac et de pour-
suivre, en même temps, le mouve-
ment de dénonnahsation du ta-

bac.
Et pas seulement ça, car c'est éga-
lement une décision qui renfàrce
la propreté, en limitant la pré-
sence de mégots, en particuh"er

~

. s les bacs à sable où s'amusent
.plus jeunes. Cela diminue, par

et, le coût du nettoyage de

ces tonnes de mégots qui se re-
trouvent jetés au sol chaque an-
née».
Et à propos des crèches et des
écoles, la mesure d'interdiction
n'existe-t-elle pas déjà au niveau
des Communautés? {{Oui, il
existe un décret de la Communau-
té fTançaise du 5 mal: Elle Vise à
protéger les jeunes dans le cadre
de leur scolan"té; d'une part pour
leur éviter les eflèts du tabagisme
passif et d'autre part pour leur évi-
ter d'être influencés», explique-t-
elle.
{{Malheureusement, selon une
étude de l'Ua, la réglementation
semble peu apph"quée et l'est de
manière vadable entre les écoles

85 % des fumeurs
y sont favorables

Vous en voulez des statis-
tiques qui font peur... et
d'autres qui donnent un
peu d'espoir? Dans la pre-
mière catégorie, le fait que
2.200 personnes meurent
du tabagisme passif,
chaque année, en Bel-
gique. Le VLDcompare ce-
la aux 6 ou 700 personnes
par an tuées sur nos routes.
Sans autre commentaire,
mais on connaît les efforts

fournis pour réduire cette
{{mortalité routière »?

60 % OES JEUNES EXPOSÉS
{{Dans le monde, près de
40 % des enfants sont exp0-
sés au tabagismepassif à do-
micile. Cèschiffies sont sans
doute sous-estimés en re-
gard du problème», dit Ca-
therine Fonck. {{Des études
ayant mesuré le tabagisme
passif au moyen d'une vali-
dation biologique ont dé-

montré qu'environ 60 % des
enfànts de 3 à 11ans et 56%
des jeunes de 12 à 19 ans
étaient exposés au taba-
gisme passif »
Fumer en voiture entraîne
une concentration de sub-
stances cancérogènes dans
l'air 27 fois plus élevée que
fumer à la maison, ex-
plique encore l'élue cdH.
Ouvrir la fenêtre de la voi-
ture ne suffit pas à élimi-

NEUF SUR DIX SONT POUR
On vous avait promis un
peu d'espoir ...Lerécent ba-
romètre de la Fondation
contre le cancer sur l'usage
du tabac révélait que 91 %
des personnes interviewées
approuvent une interdic-
tion du tabac en voiture si
des enfants sont présents.
Elles n'étaient que 67 % en
2014. Vous pensez que

c'est l'avis de non-fu-
meurs? 87 % des fumeurs
parmi les personnes inter-
viewées partagent cette
opinion. Ils étaient à peine
55 % un an plus tôt.
Autant dire qu'à la Fonda-
tion contre le cancer, on se
demande bien pourquoi
les politiques hésiteraient à
franchir le pas ... 0

ner ces substances.

La sortie fracassante de Roland Lem e

Interdire de fumer chez soi
Grande offensive pour proté-
ger les enfants des fumeurs
en ce début d'année 2016. La
semaine dernière, le docteur
Roland Lemye, vice-pré-
sident du principal syndicat
des médecins de Belgique
(l'Absym)publiait une carte
blanche dans {{Le Soir» où il
expliquait vouloir protéger
les enfants des effets nocifs
du tabac. La solution: de-
mander aux fumeurs d'aller
fumer dehors et interdire la

clope dans les pièces ou les
enfants vivent (la chambre,
d'autres pièces communes).
Voilà qui allait encore plus
loin que d'interdire la ciga-
rette en voiture quand des
enfants sont présents.
Lemédecin était néanmoins
d'avis de ne pas punirles
parents, ni en les mettant à
l'amende et encore moins en
les envoyant en taule.
Son propos était plutôt d'uti-
liser une idée choc pour les

et un élève fTancophone sur
quatre fùme dans l'enceinte sco-
laire. »

COHÉRENCE
Pour Catherine Fonck, il est
donc indispensable de garantir
le respect de cette interdiction et
également de l'étendre
d'autres endroits.
{{Dans les crèches ou chez les ac-
cueillantes par exemple, aucune
extension n'a étéprévue pour lin-
terdiction de fùmer. Elle ne vise
que les endroits fennés et il est
donc possible de fùmer àproxinu~
té d'un très jeune enfànt 10ISque
celui joue sur la terrasse ou dans
le jardin. »
Autant de mesures prises dans
un souci de cohérence insiste-t-
elle ... 0

D.SW.

D.SW.

persuader de la nocivité du
tabac au quotidien pour les
plus jeunes.
Un pas que des villes améri-
caines ont déjà franchi. 0

D.SW.
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Les 10 régimes
les plus antitabac de la planète

En 2013, l'Organisation Mon-
diale de la Santé (OMS)estimait
qu'il y avait 1,1 milliard d'êtres
humains de plus de 15 ans qui
fumaient régulièrement, soit
un adulte sur cinq. Certains
pays se sont donc activés pour
limiter voire éradiquer le phé-
nomène. En matière de législa-
tion antitabac, les différents
pays et villes ont des réglemen-
tations assez diverses. Petit
tour d'horizon des lois les plus
strictes.
> Australie
En décembre 2012, le pays est
devenu le premier du monde à
introduire le paquet de ciga-
rettes neutre. Melbourne, la
deuxième ville du pays veut al-
ler plus loin en interdisant la
cigarette dans tous les espaces
publics d'ici 2016. Plus ques-
tion de s'en allumer une,
même dans la rue.
> New York
Il est interdit de fumer chez
soi! En effet, si vous vivez en

appartement, les syndics inter-
disent la cigarette à l'intérieur.

> Vancouver
À Vancouver, il est strictement
défendu de griller une ciga-
rette à moins de 6 mètres des
terrasses. Même chose sur les
plages ou dans les parcs pu-
blics.
> Russie
Depuis 2013, il interdit de fu-
mer dans tous les lieux publics
même les jardins publics, les
aires de jeux et les plages.

>Tasmanie
En 2018, le tabac y sera interdit
aux moins de 18 ans, en 2019
au moins de 19 ans et ainsi de
suite. 1:objectif est d'interdire
définitivement le tabac à toute
personne née après 2000.
> Nouvelle-Écosse
Dans cette province du Cana-
da, il est interdit depuis le 1ff

avril 2008 de fumer dans les
voitures avec des passagers

ayant moins de 19 ans.
> France

Le 1" juillet 2015, il est devenu
interdit de fumer dans un vé-
hicule en présence d'un en-
fant de moins de 12 ans. L'au-
teur des faits est passible d'une
amende de 68€.
> Irlande
Le gouvernement s'est donné
l'objectif de devenir un pays
sans tabac pour 2025. La ciga-
rette y est donc proscrite de
tous les lieux fréquentés par
les mineurs: les écoles et leurs
environs, les terrains de sport,
les campus universitaires, les
parcs ou encore les plages.
> Japon
Fumer est interdit dans les
lieux publics comme les gares,
les aéroports ou les musées.
Dans certains arrondissements
de Tokyo il est même interdit
de fumer dans la rue.
> Ohio
Dans cet État des États-Unis, il
est interdit de fumer à moins
de 6 mètres de son lieu de tra-
vail. 0
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